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DÉPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT DE LILLE 

CANTON DE TEMPLEUVE 
COMMUNE DE GRUSON 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 11 MAI 2021 

 

Référence L’an deux mil vingt et un, le onze du mois de mai à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué s’est réuni exceptionnellement sans public afin 
de respecter les règles sanitaires liées au risque COVID-19, et au sein de la 
nouvelle salle polyvalente, pendant le temps des travaux du Centre-ville, sous la 
présidence de Monsieur Olivier TURPIN, Maire, suite à la convocation qui lui a 
été faite et dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie provisoire 
conformément à la Loi.  
 
Présents : Olivier TURPIN, Maire – Mélanie DAZIN-DESLANDES, Thierry 
MASQUELIER, Hélène HEROGUER, Philippe SIMOENS, Adjoints – Audrey 
VANHERSECKE, Thibault TISON, Alexia GAILLET, Jean-Claude HAUTCOEUR, 
Sabrina WATRELOT, Valère CARETTE, Hélène HAVRET, Aimé DUQUENNE, Jacques 
DURIEU, Conseillers municipaux. 
 

Excusée : Isabelle DESCAMPS, qui donne pouvoir à Aimé DUQUENNE. 
 

A été nommée secrétaire de séance : Mélanie DAZIN-DESLANDES 

DÉLIBÉRATION N°2021-27 – INTERCOMMUNALITÉ – PACTE DE GOUVERNANCE 
DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE – AVIS DE LA COMMUNE SUR LE 
PROJET 

2021/27 
Objet de la délibération 

Avis de la Commune sur le 
projet de pacte de gouvernance 
de la MEL 
 
Membres du Conseil Municipal 
En exercice : 15 
Présents : 14 
Qui ont pris part au vote : 15 
 

Date de la convocation 
3 mai 2021 

Vote 
A l’unanimité 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Vu la Loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, 
Vu la Loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire, 
Vu la délibération n°20 C 0242  du Conseil métropolitain en date du 16 octobre 2020 portant acceptation de la mise 
en débat d’un Pacte de gouvernance entres les communes membres et la Métropole Européenne de Lille, 

Vu le courrier du Président de la MEL en date du 24 avril 2021, sollicitant la présentation du Pacte de gouvernance 
en vue de son adoption devant les Conseils municipaux des communes membres de la MEL, 

Considérant que la mise en débat et l’éventuelle adoption d’un Pacte de gouvernance doit désormais se faire à la 
suite de chaque renouvellement général des conseils municipaux, ou à la suite d’une fusion ou d’une scission et 
que ce pacte définit les relations entre les communes et leur intercommunalité,  
Considérant que si le recours au Pacte n’est pas obligatoire, un débat doit toutefois avoir lieu sur son principe en 
début de mandature et recueillir l’avis des Conseils municipaux des communes membres rendu dans un délai de 
deux mois après la transmission du projet de Pacte, 
Considérant par ailleurs, que la MEL a organisé les conditions de la co-construction du Pacte de gouvernance en 
mettant en place trois séries de Conseils des maires des territoires et trois Conférences métropolitaines des maires, 
Considérant enfin le projet de Pacte de gouvernance de la MEL ci-annexé, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par : 15 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention :  

- Emet un avis favorable sur le projet de pacte de gouvernance entre les Communes membres et la MEL  
- Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents nécessaires à l’exé-
cution de la présente délibération. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, les an, mois et jour 
susdits. Pour copie conforme, 

Le Maire 

Olivier TURPIN 


